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Résumé 

 

 

Le projet examine , l’A432 section Les Èchets – La Boisse (LÈLB), consiste en une nouvelle liaison 
autoroutie re a  2X2 voies au Nord-Èst de Lyon, d’une longueur de 12 km, entre d’une part l’autoroute 
A46 Nord (au niveau de la commune des Èchets) et d’autre part l’autoroute A42 (au niveau de la 
commune de La Boisse), ou  elle rejoint la section sud de l’A432 reliant les autoroutes A42 et A43 via 
l’ae roport Saint-Èxupe ry, section mise en service en juin 2003.  

L’infrastructure a e te  conce de e a  la socie te  APRR qui l’a mise en service en fe vrier 2011. Le bilan Loti a 
e te  e tabli par le concessionnaire en de cembre 2016. 

Le bilan socioe conomique ex post confirme la rentabilite  socio-e conomique du projet, me me si le 
be ne ficie actualise  ex post est sensiblement infe rieur a  l’estimation initiale. Le cou t d’investissement 
observe  e tant le ge rement infe rieur a  la pre vision, l’e cart des e valuations ex ante et ex post provient 
principalement d’une surestimation a  la fois du nombre de ve hicules-kilome tres e vite s gra ce au projet 
et des gains de temps, notamment en heure de pointe. Èn revanche, on note une sous-estimation des 
trafics de poids lourds sur l’infrastructure, qui n’a pas pu e tre explique e de manie re convaincante, les 
trafics n’ayant pas fait l’objet d’une nouvelle mode lisation utilisant les donne es observe es. 

Comme il est souvent indique  dans les avis du CGÈDD sur les bilans ex post, le bilan de l’A432 ne donne 
pas d’e clairage sur la rentabilite  financie re du projet. L’e tude, lorsqu’elle documente les effets par agent, 
fait e tat d’une perte de 129 M€ (valeur 2004) pour le concessionnaire, alors que l’avenant a  son contrat 
de concession, qui traitait ce barreau, a du  lui apporter des compensations. 

L’e tude n’analyse pas l’impact du projet sur le territoire et l’e conomie locale qui n’e taient pas 
mentionne s parmi les objectifs vise s par le projet.  

Le volet environnemental du bilan est complet et conforme aux attentes des textes. Il montre que les 
mesures de compensation envisage es ont e te  dans l’ensemble mises en œuvre et ont contribue  a  
re duire les effets de ce barreau autoroutier sur son environnement. Les engagements de l’È tat, qui 
doivent e tre repris par le concessionnaire, ont e te  globalement remplis, me me si des points de vigilance 
et quelques actions comple mentaires ont e te  identifie s.  
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Introduction 

 

La Directrice des infrastructures de transport de la Direction générale des infrastructures, des trans-
ports et de la mer (DGITM) a demandé par lettre du 19 avril 2019 au Conseil général de l’environne-
ment et du développement durable (CGEDD) de produire un avis sur le bilan ex post de l’autoroute 
A432 section Les Echets – La Boisse établi par le concessionnaire APRR.  

Rappel de la procédure 

Les articles L.1511-2 et L.1511-6 du code des transports disposent que pour les infrastructures et les 
syste mes de transport « ...lorsque les ope rations sont re alise es avec le concours de financements 
publics, un bilan des re sultats e conomiques et sociaux est e tabli au plus cinq ans apre s leur mise en 
service. Ce bilan est rendu public… ». 

L‘article 8 du de cret n°84-617 modifie  du 17 juillet 1984 pris en application de la loi indique que « ... le 
bilan … est e tabli par le maî tre d’ouvrage au moins trois ans et au plus cinq ans apre s la mise en œuvre 
des infrastructures concerne es... » et que « … la collecte des informations ne cessaires au bilan est 
organise e par le maî tre d’ouvrage de s la re alisation du projet... ». 

Ce me me de cret pre cise a  son article 9 que le bilan est soumis a  l’avis du CGÈDD et a  son article 10 que 
le bilan et cet avis sont rendus publics. 

Éléments de méthodologie 

Le bilan d’un projet d’infrastructure repose sur une logique diffe rentielle. Il consiste a  e valuer les effets 
de la re alisation de l’infrastructure en comparant une situation de projet, dans laquelle l’infrastructure 
est de cide e et mise en service, a  une situation de re fe rence, dans laquelle l’infrastructure n’est pas cre e e. 

Dans les e tudes ex ante pre sente es a  l’enque te pre alable a  la de claration d’utilite  publique, l’e valuation 
des effets s’appuie sur des hypothe ses au moment de la conception de l’infrastructure, qui portent a  la 
fois sur les e le ments de la situation de projet (que se passe-t-il si le projet est re alise  ?), et les e le ments 
de la situation de re fe rence (comment e voluent « naturellement » les trafics, l’environnement, les 
modes concurrents, les caracte ristiques socio-e conomiques environnantes, etc… ?). 

Dans le bilan ex post, l’e valuation est re alise e sur la base de donne es re elles et observe es pour ce qui 
concerne la situation de projet, mais aussi des hypothe ses faites ex ante dans l’appre ciation de la 
situation de re fe rence, e ventuellement corrige es si des e volutions majeures, non pre vues, ont modifie  
de façon importante le contexte du projet. L’objet du bilan ex post est de pouvoir appre cier la re alite  
des effets envisage s ex ante. 
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1 Présentation de l’opération 

1.1 Objectifs de la création de l’autoroute A432 Nord 

Les objectifs de l’A432 section Les Èchets – La Boisse (LÈLB) consigne s dans le dossier d’enque te 
pre alable a  la de claration d’utilite  publique, sont les suivants : 

 contribuer a  l’ame lioration des liaisons nationales entre le nord de la France et les Alpes  ; 

 faciliter l’e coulement du trafic ouest – est, en e vitant Lyon par le nord ; 

 ame liorer la desserte de l’ae roport de Lyon Saint-Èxupe ry depuis le nord ; 

 ame liorer les conditions de circulation sur les sections pe riurbaines de l’autoroute A46 nord 
et la rocade Èst de Lyon. 

L’ope ration consiste en une nouvelle liaison autoroutie re a  2X2 voies, d’une longueur de 12 km, entre 
d’une part l’autoroute A46 Nord au niveau de la commune des Èchets et d’autre part l’autoroute A42 
au niveau de la commune de La Boisse ou  elle rejoint la section de sud de l’A432 reliant les autoroutes 
A42 et A43 via l’ae roport Saint-Èxupe ry, section mise en service en juin 2003. 

Le syste me d’e changes initialement pre vu comporte deux bifurcations autoroutie res aux deux 
extre mite s de la section de projet. Il a e te  comple te  en 2017 avant la DUP par un demi-diffuseur, oriente  
vers le sud, sur l’autoroute A46 Nord permettant un acce s a  l’A432 depuis les communes environnantes 
(Val de Sao ne, Mionnay, les Èchets).  

 

Figure 1 : Plan de situation.  
Source : Bilan Loti A432, volet socioéconomique. 
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1.2 Calendrier 

La DRÈ Rho ne-Alpes a produit un premier dossier d’avant-projet sommaire (APS) de l’A432 LÈLB en 
juillet 1997, faisant suite a  la de cision de l’È tat, en avril 1995, d’engager des e tudes sur cette section 
d’autoroute. Il a fait l’objet d’une actualisation en septembre 2003. 

L’APS a e te  approuve  par la de cision ministe rielle du 25 juillet 2005, sur la base d’un projet ne 
pre voyant aucun e change avec la voirie locale. 

Le dossier de demande de principe de la cre ation d’un demi-e changeur sur l’A42 au droit de Mionnay 
a e te  approuve  par la de cision ministe rielle du 14 juin 2007. 

Le de cret d’utilite  publique du projet est intervenu le 6 de cembre 2007. 

Les e tudes et travaux pilote s par le concessionnaire APRR se sont de roule s sur les anne es 2008 a  2011. 

L’autoroute A432 LÈLB a e te  mise en service le 10 fe vrier 2011. 

1.3 Composition et instruction du dossier 

Le dossier date  de de cembre 2016, remis par APRR a  la DIT en mars 2017, comprend : 

 un rapport de synthe se ; 

 un bilan des impacts socioe conomiques ; 

 un bilan environnemental. 

Ce dossier a fait l’objet d’un avis du CÈRÈMA remis a  la DGITM en octobre 2018 qui a e galement e te  
fourni au CGÈDD. 

Il s’est donc e coule  plus de deux ans entre la remise du bilan par le maî tre d’ouvrage et la saisine du 
CGÈDD. 

Recommandation 1. (DGITM) : Veiller à ce que l’intervalle entre la remise du bilan par le maître 
d’ouvrage et la saisine du CGEDD ne dépasse pas un an. 
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2 Les coûts de construction et d’exploitation de l’ouvrage 

2.1 Les coûts de construction 

Le cou t de finitif de construction de l’A432 LÈLB s’e tablit a  218,9 M€ H.T. (valeur 2006) pour une 
estimation au stade du dossier d’enque te publique pre alable a  la de claration d’utilite  publique de 
230,6 M€ H.T. (valeur 2006), soit une baisse de 5 % par rapport au montant pre visionnel. Le cou t du 
demi-e changeur de Mionnay s’e le ve a  11,6 M€ (valeur 2006), soit un montant supe rieur de 3 % au 
montant pre visionnel consigne  dans le dossier de DUP (11,3 M€). 

Le bilan ne fournit aucune explication de la baisse du cou t de construction, si ce n’est la strate gie 
d’optimisation des cou ts mise en œuvre par APRR. 

Le cou t kilome trique s’e tablit a  18,2 M€/km (H.T. valeur 2006) pour un line aire de 12 km. 

2.2 Les coûts d’entretien, d’exploitation et de grosses réparations 

Les cou ts d’entretien courant et d’exploitation affiche s par le concessionnaire dans le bilan ex post sont 
de 150 000 €/an/km H.T. (valeur 2005), soit 144 440 €/an/km H.T. en valeur 2004. Ce dernier chiffre 
est a  comparer a  une valeur de 96 670 €/an/km H.T. (valeur 2004) inte gre e au dossier d’enque te 
publique pre alable a  la de claration d’utilite  publique, valeur tute laire tire e de l’Instruction relative aux 
me thodes d’e valuation des investissements routiers en rase campagne (circulaire n°98-99). Ces cou ts 
kilome triques affiche s par le concessionnaire sont donc supe rieurs de 50 % a  l’estimation initiale par 
les services de l’È tat.  

Le concessionnaire se fonde, dans son bilan, sur les cou ts d’exploitation moyens de son re seau (e tablis 
sur les donne es comptables pour les anne es 2002, 2003 et 2004, et actualise s a  l’anne e 2005) et non 
ceux attache s a  l’A432 (qui n’existait pas a  cette e poque), sa comptabilite  analytique ne lui permettant 
pas d’affecter les cou ts a  chaque tronçon de son re seau.  

La de composition donne e par APRR pour son re seau, en valeur 2005 hors TVA, des cou ts d’entretien 
courant et d’exploitation kilome triques est la suivante : 

 charges de personnel   70 000 €/an/km ; 

 charge d’exploitation   60 000 €/an/km ; 

 charge d’entretien courant  20 000 €/an/km. 

Il est difficile d’expliquer cette divergence entre les estimations DUP et celles du concessionnaire. A  
noter que la DGITM recommande, dans la version la plus re cente des fiches « outils » du re fe rentiel 
d’e valuation des projets de transport, une valeur de 140 000 € HT valeur 2015 (soit 117 000 € valeur 
2004) pour les autoroutes conce de es. 

S’agissant des entretiens re currents (grosses re parations), la DUP ne semble pas conside rer ce poste 
alors que APRR affiche un cou t kilome trique de 30 000 € HT valeur 2005. 

Recommandation 2. (DGITM) : Réexaminer les niveaux de coûts kilométriques d’entretien et 
d’exploitation des autoroutes consignés dans les fiches « outils » du référentiel d’évaluation des 
projets de transport, en consultation avec les sociétés d’autoroutes et en se fondant sur ses 
propres coûts pour les autoroutes non concédées. 
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3 La circulation et les trafics 

3.1 Les prévisions du dossier de DUP 

Le dossier de DUP pre sente les volumes de trafic attendus en 2010 sur les principaux axes routiers de 
l’agglome ration lyonnaise, selon que la nouvelle section de l’A432 est en service (situation de projet) 
ou non (situation de re fe rence). Les e tudes pre visionnelles de trafic ont e te  re alise es avec le mode le 
ARIANÈ.  

Les estimations de trafic sur la section de projet ont e te  e tablies selon deux sce narios : 

 estimation de base (autoroutes A89 et A466 en service) : trafic moyen journalier annuel (TMJA) 
de 12 100 ve hicules par jour en 2010, avec une proportion de poids lourds (PL) de 11 % ; 

 variante sans les autoroutes A89 et A466 : TMJA de 10 300 ve hicules par jour en 2010 
(proportion de PL non spe cifie e). 

La croissance de trafic au-dela  de 2010 se fonde sur une croissance annuelle du PIB de 2,3 % en 
monnaie constante. 

3.2 Les trafics constatés après la mise en service du projet 

Les analyses ex post s’appuient sur l’exploitation des se ries chronologiques de trafic (pe riode 2004 – 
2015) sur les autoroutes du secteur, la rocade Èst de Lyon et certaines routes de partementales de l’Ain, 
du Rho ne et de l’Ise re. La me thode a consiste  a  rechercher des ruptures entre 2010 et 2011, a  mettre 
en relation avec la mise en service du projet en fe vrier 2011. 

Èn 2011, le trafic sur l’A432 LÈLB e tait de 10 150 ve hicules par jour, avec une proportion de PL de 
17,5 %. Il a connu une croissance tre s re gulie re sur 2011 – 2015 (14 700 ve hicules par jour en 2015), 
et la monte e en charge se prolonge au-dela  de 2015 (+10 % entre le premier semestre 2015 et le 
premier semestre 2016). 

Le rapport du concessionnaire documente l’e volution des trafics de l’A432 LÈLB par sens, sa 
distribution sur l’anne e (avec deux pics en fe vrier et en aou t), sur la semaine (pic le vendredi) et sur la 
journe e (pics le matin et le soir sur un jour ouvre , autour de la mi-journe e le samedi et dans la soire e 
le dimanche). 
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Figure 2 : Evolution du trafic sur l’A432 LELB.  
Source : Bilan Loti A432, volet socioéconomique. 

 

Il documente e galement la monte e en charge du trafic au demi e changeur de Mionnay, qui passe de 
1 800 ve hicules par jour en 2011 a  3 400 en 2015 (avec 7 % de PL).  

L’examen de la re partition du trafic sur l’anne e et sur la semaine montre que ce demi-diffuseur a une 
fonction pe riurbaine plus marque e et une fonction touristique moins marque e que l’A432 LÈLB. 

Le rapport pre sente une estimation de l’origine de trafics qui circulent en 2015 sur l’A432 LÈLB 
(14 700 ve hicules par jour), i.e. principalement : 

 8 000 ve h/jour reporte s depuis la section de l’A46 au-dela  des Èchets ; 

 3 000 ve h/jour reporte s depuis un itine raire A6 – Pe riphe rique de Lyon – A43 ; 

 1 900 ve h/jour en provenance de la zone de chalandise du demi-diffuseur de Mionnay. 
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Figure 3 : Effets estimés de l’A432 LELB sur les trafics routiers (en TMJA, pour l’année 2015). 

Source : Bilan Loti A432, volet socioéconomique. 

 

3.3 Comparaison des trafics ex ante et ex post en 2015 

Pour effectuer les comparaisons entre les situations ex ante et ex post, le concessionnaire a extrapole  
en 2015 les trafics de la DUP pre vus pour 2010 sur la base d’un taux de croissance annuel du trafic de 
2,3 %, reconstitue  a  partir du tableau des avantages annuels sur 2010/2040 consigne  dans le dossier 
de DUP (Celui-ci ne documente pas directement les niveaux de trafic pour 2015 ou 2020).  

Le trafic observe  en 2015 est supe rieur de pre s de 10 % au trafic pre vu dans le dossier DUP, ceci bien 
que la liaison A89-A6 n’e tait pas en service a  cette date et que l’A466 n’e tait ouverte que depuis 
quelques mois en 2015 (alors que le dossier DUP conside rait ces deux infrastructures ope rationnelles 
en 2010). Si le trafic VL est globalement conforme aux pre visions, le trafic PL observe  est supe rieur de 
70 % aux pre visions. 
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Figure 4 : Trafic en 2015. 

 

Le concessionnaire attribue cette sous-estimation du trafic PL a  des hypothe ses globales, formule es au 
niveau national, de report modal important vers le fer et la voie d’eau qui ne se sont pas ve rifie es. Cette 
explication ne semble pas convaincante dans la mesure ou  a contrario les e tudes pour la DUP n’avaient 
pas anticipe  la crise de 2009 a  l’origine d’une baisse du trafic routier national de 15 % entre 2009 et 
2010, suivie d’une stagnation jusqu’en 2015. 

Le CÈRÈMA penche pluto t en faveur d’un impact de la fermeture aux poids lourds, en 2008, du tunnel 
de Fourvie re qui a de tourne  des flux de PL vers l’A46 nord, qui se seraient reporte s en partie sur l’A432 
LÈLB a  son ouverture. 

Pour re pondre a  ces questions de manie re plus convaincante, il aurait e te  utile de reconstituer, par la 
mode lisation, une situation de re fe rence inte grant les e volutions observe es de PIB, de mise en service 
d’infrastructures nouvelles, de mesures de police… ce que le concessionnaire n’a pas fait. A  sa de charge, 
il n’a pas pu acce der aux travaux de mode lisation de trafic re alise s par les services de l’È tat en 2003 
qu’il aurait du  actualiser. 

S’agissant du trafic VL, le concessionnaire observe que les reports a  partir des principaux axes 
envisage s dans le dossier de DUP ne sont pas conformes aux observations, me me si le trafic global sur 
l’A432 LÈLB a e te  correctement anticipe . Par exemple, le de lestage de l’A46 sud et de l’A42 est en retrait 
par rapport aux pre visions, alors que le report a  partir de la rocade Èst de Lyon est plus important que 
pre vu. 

Le concessionnaire propose plusieurs explications telles que l’absence de prise en compte, dans l’e tude 
pour la DUP, d’une partie du re seau routier secondaire (dont l’importance est accrue du fait de la 
re alisation du demi-e changeur de Mionnay non conside re e ex ante semble-t-il) ou une mauvaise 
affectation, par le mode le Ariane, de certains itine raires en situation de re fe rence. Celles-ci sont 
plausibles mais non quantifie es comme elles auraient pu l’e tre si le sce nario de re fe rence avait e te  
reconstitue  de manie re exhaustive. 

Ènfin le rapport affirme que les niveaux de pe age pratique s sont conformes aux pre visions mais sans 
fournir les chiffres sous une forme permettant au lecteur de le ve rifier facilement. 
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Recommandation 3. (Maître d’ouvrage) : Reconstruire ex post par la modélisation une situation 
de référence intégrant les évolutions observées de PIB, de prix de l’énergie, en matière de mise en 
service d’infrastructures nouvelles, de mesures réglementaires, … afin de quantifier de manière 
plus robuste les écarts entre prévisions et observations. 

 

Recommandation 4. (Services de l’État) : Veiller au bon archivage des études d’évaluation ex ante 
des projets d’infrastructure, y compris les résultats détaillés des études de trafic et les hypothèses 
de modélisation y afférent. 
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4 Les autres effets sur les déplacements 

Le concessionnaire a e tudie  les effets de l’infrastructure sur les temps de parcours et l’e volution de la 
se curite  routie re. 

4.1 Les temps de parcours 

Le dossier de DUP pre voyait des gains de temps importants, jusqu’a  25 mn en pe riode de pointe pour 
les itine raires de l’A42 nord vers l’A43 empruntant au pre alable la rocade Èst de Lyon. 

A  de faut de mode lisation, le concessionnaire a estime  les gains de temps en mesurant les temps de 
trajets sur diffe rents itine raires du contournement Èst de Lyon un mois avant la mise en service 
(situation de re fe rence) et un an apre s la mise en service du projet, au moyen de la technique de FCD1. 
Cette approche sous-estime le ge rement les gains puisqu’elle ne prend pas en compte, pour e tablir la 
situation de re fe rence, l’e volution des conditions de trafic entre 2011 et 2012. 

Le rapport documente pre cise ment les gains de temps sur les quatre principaux itine raires empruntant 
l’A432 LÈLB en situation de projet, selon le sens de circulation et l’heure de circulation dans la journe e. 
Pour les VL, on observe des gains moyens de 2 a  4 mn selon l’itine raire, et jusqu’a  10 mn en heure de 
pointe dans le sens le plus charge . Le gain de temps moyen est en ge ne ral plus faible pour les PL pour 
lesquels l’e cart de vitesse entre itine raires de re fe rence et de projet est moindre ; en revanche, les gains 
sont plus importants en heure de pointe. On note e galement une re duction importante, sur les 
itine raires de projet, de la variabilite  des temps de parcours aux heures de pointe.  

Il examine e galement les gains de de congestion sur les routes perdant du trafic : si aucun effet n’est 
observe  sur l’A42 et la rocade Èst, les utilisateurs de l’A46 au sud de la bifurcation avec l’A432 LÈLB 
circulant vers Lyon be ne ficient d’un le ger gain de pre s d’une minute. 

D’apre s le concessionnaire, les gains de temps moyens observe s seraient proches des gains de temps 
attendus. Èn fait, il a suppose  que les gains de temps en heures creuses qui sont fournis dans l’e tude 
pour la DUP, correspondent aux gains de temps moyens, ce qui est inexact. Le CÈRÈMA a recalcule  des 
gains de temps moyens pour l’e tude ex ante, sous la forme d’une moyenne ponde re e des gains de temps 
en pointe et hors pointe, et avec ces nouvelles donne es, les gains de temps moyens ex ante apparaissent 
surestime s d’un facteur 3 pour les VL et 2 pour les PL. 

Cela e tant, l’insuffisante documentation des e tudes ex ante rend tre s illusoire toute comparaison 
pre cise avec les donne es ex post. Les e tudes de trafic ex ante ont e te  re alise es avec le mode le ARIANÈ 
qui fonctionne en TMJA et ne peut donc fournir que des temps de parcours moyens. L’origine des gains 
de temps affiche s en pe riode de pointe ne peut e tre clairement e tablie, le rapport pour la DUP e voquant 
certes l’utilisation d’un mode le urbain mais sans pre ciser a  quelle fin. 

Le CGÈDD ne peut que re ite rer la ne cessite  de bien documenter et de bien archiver les re sultats des 
e tudes ex ante. 

 

 

                                                                 
1 La technique de FCD (Floating car data) permet de restituer des temps de parcours par la collecte, en temps re el, de 
donne es issues de terminaux communicants ou applications smartphone embarque s dans les ve hicules en circulation. 
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4.2 La sécurité routière 

Le dossier de DUP ne fournit pas de donne es chiffre es mais table sur une le ge re ame lioration de la 
se curite  suite a  la re duction de trafic, permise par l’A432, sur la partie la plus accidentoge ne de l’A46 
Nord.  

Le bilan ex post documente le niveau d’inse curite  sur l’A432 LÈLB sur la pe riode 2011-2015 et le 
compare a  la situation sur l’ensemble des autoroutes françaises, tout en reconnaissant que les 
observations sur l’A432 LÈLB n’avaient probablement pas une grande significativite  statistique. 

 

 

Figure 5 : Ratio établi sur une période antérieure à 2013. 

Le rapport fait e galement e tat des donne es d’accidentologie sur deux pe riodes de cinq ans, 2006-2010 
et 2011-2015, sur les axes environnants, sur la base d’informations produites par APRR et les 
directions de partementales des territoires (DDT). Tous les indicateurs de se curite  s’ame liorent sur les 
axes autoroutiers de la zone et de manie re plus importante qu’en moyenne sur le re seau routier 
conce de . Èn revanche, aucune information n’est fournie sur l’e volution de l’accidentalite  sur le re seau 
de partemental de la Dombes. Le CÈRÈMA a montre  l’absence d’e volution notable des parame tres 
d’accidentalite  entre les deux pe riodes conside re es sur les deux principaux axes de partementaux 
paralle les a  la nouvelle infrastructure (RD38 et RD4). Pour autant, les reports de trafic de ces axes vers 
l’A432 LÈLB ont un impact positif inde niable sur la se curite  routie re. 

Le concessionnaire estime que, gra ce aux reports de trafic, le projet a permis d’e viter en moyenne 
chaque anne e, sur 2011-2015, 0,39 tue s, 2,07 blesse s hospitalise s et 3,92 blesse s le gers. Ces chiffres 
sont probablement sous-estime s, le CÈRÈMA ayant montre  que l’accidentalite  (tue s et blesse s 
hospitalise s) e tait plus e leve e sur les RD de la Dombes que la moyenne nationale sur les routes 
de partementales reprise dans le bilan ex post. 

On notera une coquille dans le tableau 11 de la page 34 du bilan socioe conomique dans lequel les 
donne es relatives a  l’itine raire A46 / RN346 / A43 sont en fait les taux moyens sur les routes 
de partementales e galement consigne es dans le tableau 10. 
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5 Bilan socio-économique 

5.1 Description de la méthode 

Le bilan socioe conomique ex ante du projet a e te  re alise  suivant l’instruction-cadre du 25 mars 2004, 
mise a  jour en mai 2005. Dans un souci de cohe rence, le concessionnaire a retenu le me me cadre 
me thodologique pour le bilan ex post. 

Tous les calculs prennent pour re fe rence l’anne e 2004 : ainsi les cou ts et les avantages sont actualise s 
a  l’anne e 2004 et exprime s en euros de l’anne e 2004.  

Le bilan est effectue  sur une dure e de 30 ans et prend en compte une valeur re siduelle de l’ouvrage 
calcule e sur la base d’une dure e de vie de 50 ans. Le taux d’actualisation retenu est de 4 % (puis 3,5% 
au-dela  de 30 ans apre s le de but des travaux). 

Il a e te  re alise  en prenant en compte  : 

 les cou ts effectifs de l’ope ration (investissement et entretien/exploitation) ; 

 les gains de temps permis par le projet, que ce soient pour les utilisateurs de l’A432 ou ceux 
des autres voies voisines (de congestion par exemple) ; 

 la variation de bonus de confort des VL se reportant d’une voirie RN ou RD vers une autoroute ; 

 la variation des cou ts d’exploitation des ve hicules routiers (consommation de carburant, 
usure-entretien des ve hicules proportionnel aux kilome tres parcourus) ; 

 la variation de l’accidentalite  ;  

 les variations de la pollution atmosphe rique et des e missions de gaz a  effet de serre, 
directement lie es aux kilome tres parcourus selon le milieu traverse . 

Pour les e le ments lie s au trafic, les cou ts et avantages sont e tablis pour l’anne e 2015 puis re tropole s 
jusqu’en 2011 sur la base des observations, et projete s jusqu’en 2040, sur la base des hypothe ses 
suivantes :  

 pour l’anne e 2016, application de la croissance observe e sur les cinq premiers mois, par 
rapport a  la me me pe riode de 2015 ; 

 de 2016 a  2020 : baisse progressive du taux de croissance pour rejoindre le taux de croissance  
du trafic de la pe riode suivante, qui suppose la fin de la monte e en charge de l’infrastructure; 

 de 2020 a  2025 : taux de croissance des trafics de 1.4% par an pour les VL (trajets au-dela  de 
20 km) et 1,1% par an pour les PL ; 

 de 2025 a  2040 : division par deux des taux de croissance de la pe riode pre ce dente. 

Il s’agit la  des pre conisations « hypothe se moyenne » du sce nario bas de croissance du PIB (1,5% par 
an) de l’Instruction relative aux me thodes d’e valuation e conomique des investissements routiers 
interurbains » du 23 mai 2007. 

La Mission conside re que ces hypothe ses, formule es avant la publication de la fiche-outil « cadrage du 
sce nario de re fe rence » du re fe rentiel d’e valuation socioe conomique des projets de transports, sont 
raisonnables2.  

                                                                 
2 Ces informations de taille es, absentes du rapport de l’e valuation ex post, ont e te  fournies par APRR a  la 
demande de la mission. 
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5.2 Le bilan prévisionnel du dossier de DUP 

L’e tude pour la DUP pre voyait, en retenant une mise en service du projet en 2010, un be ne fice actualise  
de 244 millions d’euros 2004, un taux de rentabilite  interne (TRI) de 8,9 % et un taux de rentabilite  
imme diate de 10,2 %. 

Èlle fournit e galement, pour l’anne e 2015, une ventilation par type d’avantage, qui montre que les gains 
de temps et les e conomies de fonctionnement des ve hicules repre sentent l’essentiel des avantages 
pour respectivement environ deux tiers et un tiers, les autres postes pesant pour environ 2 %. 

5.3 Le bilan socio-économique ex post 

Le bilan ex post e tabli par le concessionnaire apparaî t moins favorable que le bilan ex ante : le be ne fice 
actualise  s’e le ve a  82 M€ 2004, le TRI a  6,3 % et le taux de rentabilite  imme diate a  3 %, indiquant que 
le projet e tait bien rentable pour la collectivite  mais qu’il aurait pu e tre le ge rement repousse  au-dela  
de 2011.  

Le cou t d’investissement ex post n’e tant que le ge rement infe rieur a  la pre vision, ce sont de moindres 
avantages qui expliquent la de gradation du bilan. 

 

Figure 6 : Avantages nets estimés pour l’année 2015. 

 

Les e carts s’expliquent principalement par : 

 une surestimation forte du nombre de kilome tres parcourus e vite s 3 , qui impacte tre s 
directement le postes « fonctionnement des ve hicules » ; 

 une surestimation des gains de temps, notamment en heure de pointe. 

 

 

 

 

                                                                 
3 Pour l’essentiel, lie e a  une erreur d’affectation du trafic de re fe rence avec le mode le ex ante, qui a conduit au report, 
vers l’A432 LÈLB d’un important volume de trafic a  partir d’un trajet en re fe rence A46 → A42 → A432 PSLM → A43, a  
l’origine d’une e conomie importante de kilome tres, alors que les enque tes ex post ont montre  que cet itine raire e tait 
peu emprunte . 
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Par ailleurs, les cou ts d’exploitation et d’entretien de l’infrastructure affiche s par le concessionnaire 
sont plus e leve s que les pre visions pour la DUP et le bilan ex post tient compte du cou t d’opportunite  
des fonds publics, ce qui n’est pas conforme a  l’instruction cadre de 2004 4 . Par ailleurs, le 
concessionnaire applique le COFP aux recettes de TVA sur les pe ages et l’entretien des ve hicules 
routiers, ce qui n’est pas recommande 5 . La correction de cette erreur sur l’application du COFP 
augmente le be ne fice actualise  du projet d’environ 20 M€ 2004.  

A  l’oppose , le bilan ex post fait apparaî tre des gains plus importants en matie re de pollution 
atmosphe rique (dus certainement a  un report plus important de trafics en zone dense) et de se curite , 
et prend en compte les gains de confort des usagers se reportant du re seau de partemental vers l’A432. 

L’analyse des temps de parcours pre sente e par le concessionnaire fait e tat d’importants gains de 
fiabilite  pour les usagers de l’A432, pour lesquels on dispose a  pre sent de me thodes de valorisation 
mone taire et dont la prise en compte ame liorerait le bilan socioe conomique. 

Le rapport du concessionnaire pre sente e galement une re partition des avantages nets par acteurs 
(figure 51) qui identifie les pouvoirs publics comme premier be ne ficiaire du projet. Ceci est en partie 
du  a  la prise en compte d’un supple ment de recettes de TVA qui peut e tre questionne . Au niveau 
me thodologique, il est pre fe rable de pre senter tous les bilans (global et par acteurs) hors TVA. 

Ènfin on note une coquille dans l’intitule  de la figure 51 qui pre sente le bilan par acteurs y compris 
l’investissement (et non hors investissement). 

                                                                 
4 L’instruction cadre de 2004 stipule que le COFP doit e tre applique  aux dépenses publiques associe es au projet. Le 
re fe rentiel d’e valuation des projets de transport de 2013 a fait e voluer ce point et pre cise que le COFP s’applique aux 
variations a  la fois des de penses et des recettes publiques. 
 
5 On peut en effet supposer que le volume global de consommation des me nages est identique entre les sce narios de 
re fe rence et de projet et donc qu’au premier ordre les recettes de TVA restent constantes. 
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6 Le bilan financier 

Le bilan ex post pre sente  ne comporte pas de bilan financier pour le concessionnaire. 

Une esquisse de bilan financier pour le concessionnaire peut e tre de duite du bilan par acteurs. Celui-
ci fait e tat d’une perte actualise e de 129 M€ 2004 pour le concessionnaire, les recettes de pe age (hors 
taxes) de 96 M€ ne couvrant pas les de penses (investissement de 198 M€ et charges 
d’exploitation/entretien de 27 M€). Bien que cela ne soit pas explicite , la valeur re siduelle de 
l’infrastructure a e te  inscrite au profit de l’È tat. 

 

Figure 7 : Bénéfices nets actualisés par acteurs (M€ 2004). 

 

A  noter que le bilan pour l’ope rateur calcule  sur ces bases est certainement encore plus ne gatif dans la 
mesure ou  son taux d’actualisation financier est certainement plus e leve  que le taux d’actualisation 
public de 4 %. 

Il s’agit la  cependant d’un bilan limite  a  la seule A432 LÈLB. Il faut rappeler que l’A432 a e te  re alise e 
par adossement a  la concession historique d’APRR. Le concessionnaire a ainsi be ne ficie  de dispositions 
favorables en matie re tarifaire et de dure e de la concession, telles qu’inscrites dans le 11e me avenant a  
sa convention de concession, approuve  par de cret du 5 novembre 2004, dont il conviendrait de prendre 
en compte l’impact financier. 

Recommandation 5. (Maître d’ouvrage/DGITM) : Le CGEDD renouvelle sa demande que tout bilan 
socio-économique ex post soit accompagné d’une étude de rentabilité financière. 
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7 Effets sur le territoire et l’économie locale 

Le dossier d’e valuation ex post e tabli par APRR qui, avec l’accord de la direction des infrastructures de 
transport, a produit un « bilan simplifie  pour les petits projets6 », ne traite pas des impacts du projet 
sur le territoire et l’e conomie locale. Cette analyse aurait probablement me rite  d’e tre conduite, 
l’ame lioration des conditions de circulation au sein de la zone (cf. le trafic en provenance de la zone de 
chalandise du demi-diffuseur de Mionnay) ayant pu induire la cre ation ou le de placement d’activite s 
e conomiques dont les impacts positifs ou ne gatifs auraient pu e tre documente s.  

                                                                 
6 Cf. note SETRA/CSTR/ CGEDD du 31/03/2009 
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8 Volet environnemental du bilan ex post 

Selon la circulaire n°92-71 du 15 de cembre 1992, relative a  la conduite des grands projets nationaux 
d’infrastructures, le volet environnemental du bilan Loti est le bilan final d’une de marche re alise e en 
deux e tapes : 

 un bilan interme diaire, re alise  environ un an apre s la mise en service, qui examine la 
conformite  des ame nagements re alise s aux engagements pris ; 

 un bilan final, produit de trois a  cinq ans apre s la mise en service, qui s’attache plus 
particulie rement a  e valuer les effets re els de l’infrastructure au regard des pre visions et a  
ve rifier l’efficacite  des mesures mises en œuvre pour limiter ou corriger les impacts pre vus : 
c’est ce dernier bilan qui est principalement examine  ci-apre s. 

8.1 Méthode et considérations générales 

Le bilan produit par APRR, apre s une pre sentation du contexte ge ne ral du projet, analyse les dix the mes 
repris dans les engagements de l’È tat, en documentant, pour chacun d’entre eux : 

 les enjeux et impacts ; 

 une description des ame nagements re alise s avant la mise en service ; 

 une e valuation de l’efficacite  de ces ame nagements cinq ans apre s la mise en service ; 

 des propositions d’adaptation e ventuelle des dispositifs ; 

 les perspectives d’e volution de l’e tat environnemental. 

8.2 Les eaux superficielles et souterraines 

Sur le plan hydroge ologique, deux secteurs, la plaine alluviale du Rho ne, parcourue par une importante 
nappe profonde exploite e pour l’alimentation en eau potable et la Co tie re du plateau de la Dombes, 
caracte rise e par l’e mergence de nombreuses sources, pre sentent une sensibilite  e leve e et un niveau de 
vulne rabilite  fort. 

Les engagements pris sur cette the matique, visant notamment a  re tablir les e coulements naturels des 
eaux superficielles perturbe es par le projet et a  limiter son impact sur la qualite  des eaux souterraines, 
sont satisfaits a  91 % et satisfaits partiellement a  9 %. 

Le maî tre d’ouvrage note ainsi que certains cours d’eau (Èchets, Vivier et Lue naz) connaissent une 
de gradation de la qualite  de l’eau et de leur potentiel e cologique et signale que des travaux de 
resserrement du lit permettrait de reme dier a  ce proble me, tout en rappelant que ces cours d’eau 
semblent pre senter des enjeux environnementaux faibles. 

8.3 Le milieu naturel 

Les enjeux du milieu naturel concernent principalement trois entite s ge ographiques : le marais des 
Èchets (non impacte  par le projet), les boisements de la Co tie re, zone d’habitat et de refuge pour la 
faune, et les zones humides de la plaine alluviale du Rho ne. Deux zones de protection sont directement 
concerne es par le projet. 

Les engagements pris sur cette the matique (pre servation des habitats naturels et compensation des 
destructions d’espaces boise s, ame nagements de protection de la faune : oiseaux, reptiles, amphibiens) 
sont satisfaits a  80 % et satisfaits partiellement a  20 %. 
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Le rapport note l’implantation, dans les emprises du projet, d’espe ces invasives (notamment 
l’Ambroisie), qui doit e tre contro le e par des mesures de gestion approprie es, et les re sultats mitige s 
obtenus en matie re de boisements compensatoires (taux de reprise non satisfaisant, concurrence par 
des espe ces invasives… ), qu’une convention avec l’ONF vise a  corriger d’ici 2022.  

De manie re ge ne rale, la pe rennite  des ame nagements des zones a  vocation e cologique et paysage re ne 
pourra e tre assure e en l’absence d’actions d’entretien poursuivies dans la dure e et confie es a  des 
organismes compe tents en matie re de gestion des espaces naturels. 

8.4 L’agriculture 

L’enjeu agricole est important dans un territoire ou  la production ce re alie re et les cultures industrielles 
sont tre s pre sentes.  

Les engagements pris sur cette the matique sont tous satisfaits (notamment le re tablissement des axes 
de desserte agricole et des re seaux de drainage et d’irrigation), a  l’exception de la remise en e tat de 
certaines zones d’installation du chantier. La base de vie de La Boisse a e te  transforme e en prairie de 
fauche, mais elle est peu exploite e du fait de sa mauvaise localisation. Les terrains de la base de vie de 
Miribel, bien que be ne ficiant d’un positionnement favorable au sein de l’espace agricole, ne sont pas 
valorise s et se transforment progressivement en friches. 

Recommandation 6. (Maître d’ouvrage) : Remettre en état les terrains de la plate-forme de 
Miribel qui sont propices à une activité agricole. 

8.5 L’aménagement et le cadre de vie, le patrimoine culturel et 
historique 

Le trace  du projet e vite les principales zones urbanise es, ce qui permet de re duire l’impact sur les 
populations et les installations humaines. 

Les activite s humaines directement impacte es (terrain d’e ducation canine, Motocross, garage, poste de 
transformation ÈDF) ont fait l’objet d’une proce dure d’indemnisation ou ont obtenu une aide a  la 
relocalisation. Par ailleurs, les re seaux de communication intercepte s ont e te  re tablis. 

Des travaux de fouilles arche ologiques ont e te  re alise s sur six sites repre sentant une surface totale de 
6,3 ha. Au vu des re sultats, ces terrains ont e te  libe re s de toute contrainte arche ologique en avril 2010.  

Aucune mesure corrective ou de vigilance n’apparaî t ne cessaire pour cette the matique. 

8.6 Les nuisances sonores 

Les mesures acoustiques re alise es en 2012 et 2016 confirment l’absence de de passement des seuils 
re glementaires en matie re de bruit suite a  la mise en service de l’infrastructure. Les deux zones sur 
lesquelles le public a exprime  des craintes lors de l’enque te publique ont e te  traite es (re alisation d’un 
merlon sur la commune de Tramoyes et de protections acoustiques sur le viaduc de la co tie re), si bien 
qu’aucune plainte n’a e te  re ceptionne e depuis la mise en service de l’ouvrage. 
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8.7 La qualité de l’air 

Une campagne de mesure de la qualite  de l’air ciblant le dioxyde d’azote et le benze ne, re alise e en 2002, 
a e tabli que la qualite  de l’air sur la zone e tait satisfaisante.  

Les e tudes de mode lisation de la dispersion des polluants e mis par les ve hicules circulant sur l’A432 
ont conclu a  une absence d’impact significatif du projet, si bien qu’aucune mesure spe cifique n’a e te  
retenue sur ce the me. 

8.8 La santé 

Outre les nuisances sonores et la pollution de l’air traite es ci-dessus, le maî tre d’ouvrage a conside re  
l’impact du projet sur la ressource en eau et en matie re de pollution lumineuse, que les mesures 
propose es et mises en œuvre (notamment syste me de collecte et d’assainissement des eaux et absence 
d’e clairage sur la section courante) ont permis de traiter. 

8.9 Le paysage et l’architecture 

L’A432 traverse trois unite s paysage res : le plateau de la Dombes au nord, la plaine du Rho ne au sud, la 
Co tie re qui relie ces deux unite s. 

Le concessionnaire avait propose  un ensemble de mesures a  prendre (modelages, plantations et 
traitements divers) afin de re aliser une bonne insertion de la plate-forme et la restauration du paysage 
environnant.  

La plupart des objectifs paysagers et architecturaux ont e te  atteints. Le jumelage de l’A432 avec la LGV 
re duit l’impact paysager du projet et la re alisation d’un concours architectural pour le viaduc de la 
Co tie re a permis de respecter la cohe rence et l’harmonie du projet avec l’ouvrage existant de la LGV. 

On note cependant le succe s mitige , a  ce jour, des plantations forestie res au niveau du franchissement 
de la Co tie re et de l’e changeur A42/A432, pouvant justifier la mise en place d’actions correctrices. 

Recommandation 7. (Maître d’ouvrage) : Suivre l’évolution des plantations forestières et de 
proposer, le cas échéant, des actions de renforcement ou de remplacement des peuplements. 

8.10 Les emprunts et dépôts de matériaux 

Le projet ne pre sentant pas de de ficit en mate riaux, le principal enjeu portait sur la gestion de la mise 
en de po t des mate riaux impropres a  une re utilisation sur le chantier, en e vitant des impacts ne gatifs 
sur les espaces naturels et agricoles. 

Les sites de de po t ont e te  choisis en ciblant des zones sans enjeux agricoles ni environnementaux. Les 
de po ts des Aberoux et du Motocross ont e te  reboise s, mais l’installation des peuplements forestiers, 
de faible densite , n‘est pas satisfaisante, et leur insertion paysage re n’est pas optimise e, la pre sence de 
ces de po ts e tant facilement identifiable dans le paysage. 
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Recommandation 8. (Maître d’ouvrage) : Assurer le suivi et l’entretien des boisements sur les 
dépôts des Aberoux et du Motocross, afin de pouvoir redonner une vocation sylvicole ou 
environnementale à ces terrains.  

 

 

Jean-Jacques Becker 

 

Inge nieur ge ne ral des ponts, des eaux et des fore ts 
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1 Lettre de commande 
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